
3. Un État contractant n'augmente pas la base imposable d'un résident de l'un oul'autre État contractant en y incluant des élénients de revenu qui ont déjà étéimposés dans l'autre État contractant, après l'expiration des délais prévus parsa législation nationale et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans à dater dela fin de la période imposable au cours de laquelle les revenus en cause ont étéréalisés. Le présent paragraphe ne s'applique pas en cas de fraude, d'omissionvolontaire ou de négligence.

4. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accordamiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuventdonner lieu l'interprétation ou l'application de la présente Convention.

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se concerter en vued'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la présente
Convention et peuvent communiquer directement entre elles aux fins del'application de la présente Convention.

ARTICLE 26

Échange de resegneme

L. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements
pertinents à l'application des dispositions de la présente Convention ou cellesde la législation interne des États contractants relative aux impôts dans lamesure où cette imposition n'est pas contraire à la présente Convention, enparticulier, pour prévenir l'évasion et pour faciliter l'administration desdispositions statutaires contre la fraude fiscale. L'échange de renseignementsn'est pas restreint par l'article 1. Les renseignements reçus par un Etatcontractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignementsobtenus en application de la législation interne de cet État et ne sontcommuniqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux etorganes administratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement desimpôts, par les procédures concernant les impôts, ou par les décisions sur lesrecours relatifs aux impôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent cesrenseignements qu'à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignementsau cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.

2. Les dispositions du paragraphe i ne peuvent en aucun cas être interprétéescomme imposant à un État contractant l'obligation:
a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et àsa pratique administrative ou à celles de l'autre État contractant;
b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la basede sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normaleou de celles de l'autre État contractant;
c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial,

industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des
dont la connunication serait contraire à l'ordre public.

3. Lorsqu'un État contratant demnde des renseignements en conformité avec leprésent article, l'autre État contractant s'efforce d'obtenir les renseignementsrelatifs à cette demande de la mme façon que si ses propres impôts étaient enjeu même si cet autre État n'a pas besoin, à ce moment, de ces


